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RBPUbLlgp~ FHA"CA!SB 

COlllWlle d, ROY A JI 

EXTRA!T DU REGISTRE DES DELIBERATÂONS DU ~OHSEIL 
MUNICiPAL 

CO)\Pl'E 
LlJOUX . 
US o'Zrz-

L" n 
D6cembre. le 
IlIIlre do lOI 

SBAnCE du 14 DECEMBRE 1945. 

ail ~euC cont quarante_cinq, le ~torEe du motl de 
Conseil Munioipal de ROYAN .'est assemblit lU lieu ord1 i 
s6encoi , 10UI l, pr~lidencl de M. Charlee ftEOA2DII , 

ordinaire, d ' aprèll lell eonvooations rai tee le 8 

Ch . REGA20nl , VeysBière , Rochedoreux, 
Dasleux, ~;~~~;;~i;;; ,;,.;.P6rode,U , Grualenmeler , Choler, Pru_ gnsud, Simon , Sonnelier, Bouohot, Boulerne , 
DOtœcq, Arriv6, 

~culés: ~. Couzinlt, Conge , Savignac, Thibaudoau, .Ille 
Rlko'll'lIq. 

LeI Conlol110rs pr610nt. Cornent la mejortté deI .;.~~~~l.n l 
exercice, Il a été, conror06~ont , l'Art . &3 dl l, Loi du 5 
lee4, procédé imméd1,te~nt , l'électio~ d ' un 10orét,lre pri. danl 
'~Ioin d,.Conseil . ~ 

M. Pl>RODEAU 1I.1alÎ.t obtenu la. majorité du aurfregea , ' été 
d eiglJé pour remplir oeB Conctions, qU'il .. eoceptées. 

Monllieur le Pré8~8nt , ou't'ert 111. lêence • • .••••••..•.•••• . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Mon.Sour le Maire donne connoie.,nee d'UD compte d o ':o,c~·.1 

de 65 . 000 rranel, pri!llenti!l par 101 . LAJOUX, Entrepreneur de menuieerIe, 
entrepris di't'orl tra't'aux de récection RU Cimetière saiDt_Pierre, ! la 
-La ROllerale· .o~ loge "intenant W. le Principal du Collège, et à la Villa 
~~ktoub" où 't'a s'inetaller le Csserne dell pompierll. 
• l-::n rêallté, ces Cacturee devr aIent Itre acquittl!lell 
Irlinietère de la HeconGtruction, au titre de dOlllllll!l.gea de guerre , mais 
tère ne paIera que lorlque de nouveaux crédite lui parvIendront, et le. 
preneurs ne peu't'ent attendre indérin~nt. Il faut donc que la ~irle le 
titue pro't'isolre~nt , l'Etat pour Is paiement des travaux entrepria lUX 
~nt. deetinés aux servioel publioa 1ndiepsneablel ! la vie de la Cité. 

Le Conseil; 
r egrette que lee retards apporté. au règlslllent dell COlllPtel 

des antropreneU:l's traveillant pour le Reconstruction contreignent le Commune 
et les particuliera à pa,er les réparations indispensables, 

demande qu'il 1 ICit porté remàde; 
accepte que les cactures présent6ea par M. LAJOUX aoient 

~n&atéell sur le. orédite oorrespondanta du Budget communal, M. LAJOUX 
geant, d.\e que le Jo!inlltère de la Reconstruction l'aura paJé. à revereer, 
1. Caisse du Reoo't'eur Municipal, los lo~e. qu' lI aura perçues . 

Patt et délibéré à 
ont s ign6 au Registre: 

. ,:~::n:: an .u.dite. \ 1 à la abaneo. 



• • ~ 

j 
• ~, 

, 

• ~ , 

, 

• 

• 

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

